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Bordeaux, le 06 Janvier 2022  
 
Préfecture de la Seine Maritime 
Madame Cécile PIOTRE 
Secrétariat Général Commun 
Départemental 
7, Place de la madeleine 
76 036 Rouen Cedex 
 

 

 

 

N. Réf. : FCBA.IBC.342.373-JB/PDe-N°2022.007.006 

 
Affaire suivie par : Julien BRASSY 

 : 05 56 43 63 38 – julien.brassy@fcba.fr 
 ------------- 
 

Objet : Expertise - diagnostic : Charpente et planchers en bois de la préfecture de la seine 

maritime (76). 

 

 ------------- 

 
 
Madame, 
 
Faisant suite à votre demande, veuillez trouver, ci-jointe, notre proposition concernant 
l’affaire citée en objet. 
 
Si la proposition vous convient, et pour la bonne forme, nous vous serions 
reconnaissants de bien vouloir nous retourner cette proposition dûment datée, signée 
et paraphée (sur toutes les pages y compris les conditions générales de vente) par 
courrier, accompagnée du chèque d’acompte correspondant. 
 
Dans l’attente de vous lire, et restant à votre disposition pour tout renseignement 
complémentaire, 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos salutations respectueuses. 

 
 
 

Julien Brassy 
 
 
 

Ingénieur Construction 
Structure bois 

 

http://www.fcba.fr/
mailto:julien.brassy@fcba.fr
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PROPOSITION : 
 
EXPERTISE - DIAGNOSTIC 
CHARPENTE ET PLANCHERS EN BOIS DE LA PREFECTURE DE LA 
SEINE MARITIME (76). 
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1. OBJECTIF ET DOMAINE D’APPLICATION DE L’EXPERTISE 
  
 

Identification du demandeur : 

 
Madame Cécile PIOTRE, Cheffe du bureau de l’immobilier, Secrétariat Général 

Commun Départemental, Préfecture de la Seine-Maritime, 7, Place de la Madeleine, 76036 
Rouen Cedex. 

 
 
Définition de l’objet soumis à expertise : 

 
Eléments bois structuraux principaux de certaines zones de la charpente et des 

planchers de la préfecture de la Seine-Maritime. 

 
 
Contexte et historique de la demande : 

  
D’après les informations dont nous disposons, des désordres ont été observés sur 

certaines zones de la charpente et des planchers de l’ouvrage précité. Le demandeur souhaite 
notamment évaluer l’état sanitaire et la solidité des éléments impactés. Il s’est à ce titre 
rapproché de FCBA. 

 

 
Besoin du demandeur : 

  
 L’objectif de la mission est : 
 

- Inspecter sur place, dans la mesure du possible et par sondages localisés, les éléments 
principaux de la structure bois de l’ouvrage précité dans les zones concernées par les 
désordres observés : 

o Escalier bâtiment A ; 
o Plancher haut Salle des vitraux bâtiment A ; 
o Combles bâtiment D ; 
o Combles bâtiment central. 

 
- Evaluer sur place, au jour de la visite et dans la mesure du possible, l’état sanitaire et la 

solidité des éléments inspectés ; 
 

- Donner un avis, dans la mesure du possible et en fonction des points précédents, sur les 
risques encourus par les éléments inspectés ; 
 

- Donner, dans la mesure du possible et en fonction des constats effectués, des 
orientations en matière d’actions à mener.
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Nature et limite de la réponse : 

 
 La mission répondra aux besoins précédemment cités.  
 
 En fonction des informations relevées, il pourra être proposé des prestations 
complémentaires (prélèvements et essais mécaniques ou biologiques), non comprises dans cette 
proposition, si ces données sont nécessaires. 
 
 La mission ne saurait être assimilée à une prestation partielle de maîtrise d’œuvre (dans le 
cadre de projets de réhabilitation) au sens strict du décret d’application du 29/11/1993 relatif à la 
loi MOP du 12/07/1985. Cette prestation ne comprend ni la définition précise du dossier 
d'exécution, ni la consultation des entreprises. 
 
 Notes importantes :  
 

- Aucune justification par essai ni par calcul n’est prévue dans le cadre de la présente 
mission ; 

- La mission objet de la présente proposition est établie forfaitairement pour une journée et 
demi sur site. Si des investigations supplémentaires ou une visite supplémentaire étaient 
nécessaires, elles feront l’objet d’une proposition complémentaire ; 

- Aucun plan ni détail ne sera réalisé par FCBA dans le cadre de la mission objet de la 
présente proposition ; 

- En aucun cas FCBA ne pourra réaliser de métré, chiffrage ou de prestations de maîtrise 
d’œuvre dans le cadre de la présente mission ; 

- Les orientations en matière d’actions à mener qui pourront être formulées dans le cadre de 
la mission objet de la présente proposition le seront de manière générique en lien avec les 
désordres observés. En aucun cas ces orientations ne pourront constituer un cahier des 
charges détaillé pour réalisation des travaux ; 

- Les sondages qui seront réalisés dans le cadre de la mission objet de la présente 
proposition sont destructifs et peuvent potentiellement dégrader significativement l’aspect 
esthétique des éléments visés ; 

- Aucun diagnostic spécifique de la couverture/zinguerie ne sera réalisé dans le cadre de la 
mission objet de la présente proposition. En outre, les investigations seront menées depuis 
l’intérieur du bâtiment. 

 
 

Obligations du demandeur : 

 
 Le diagnostic sera basé sur l’observation des structures visibles et accessibles au jour de 
la visite. Les déposes, les accès et la mise à disposition des éventuels moyens d’accès 
nécessaires (échafaudages, échelle, nacelle élévatrice avec chauffeur, etc..) reste sous la 
responsabilité et à la charge du demandeur.  
 
 FCBA se réserve le droit de refuser l’intervention dans le cas du non-respect du Décret 
n°2004-924 du 1er septembre 2004 relatif à l’utilisation des équipements de travail mis à 
disposition pour des travaux temporaires en hauteur et modifiant le code du travail (deuxième 
partie : Décrets en Conseil d’Etat) et le décret n°65-48 du 8 janvier 1965. Dans ce cas, les frais 
de déplacement resteront dus. 
 
 Note importante :  

- Les plans de l’ouvrage devront impérativement être fournis préalablement à l’intervention 
sur site de FCBA ; 
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2. EXPERTS ET DEONTOLOGIE 
 
 La mission sera conduite par : Julien BRASSY - Ingénieur FCBA Construction Charpente 
Structure Bois. 
 
 Indications éventuelles des liens de FCBA vis-à-vis de l’objet soumis à expertise : Néant à 
notre connaissance. 
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3. DESCRIPTION DE L’EXPERTISE 
 
 La mission se déroulera selon les étapes suivantes : 
 
 

a) Constat sur l’objet 
 
 Description et périmètre de l’objet. 
 Hypothèses des facteurs environnementaux étant en lien avec la question posée. 
 Description du(es) désordre(s). 
 
 
 

b) Etat des connaissances 
 
 FCBA spécifiera les documents de référence normative et réglementaire utilisés dans 
cette mission. 
 
 

c) Moyens de démonstration  
 
 Données et documents fournis par le demandeur. Observations et mesures effectuées 
sur site. 
 
 

d) Analyse et jugement professionnel 
 
 Analyses et interprétations effectuées par des spécialistes du FCBA. 
 
 
 

4. RAPPORT DE MISSION 
 
 Le contenu du rapport reprendra et détaillera les différentes étapes indiquées dans le 
chapitre 3 - Description de la mission. 
 
 Le rapport comportera les paragraphes suivants : 
 

1. Rappel de l’objectif   
2. Analyse – Synthèse 

 
 Le rapport sera rédigé en français. 
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5. ANNEXE FINANCIERE 
 

La décomposition financière est définie dans le tableau ci-dessous : 
 

DETAIL DE LA MISSION INGENIERIE COUT EN EUROS 

Diagnostic sur site (1,5j.) compris déplacement 3 000,00 € 

Rédaction du rapport (1j.) 1 200,00 € 

Sous-total H.T. 4 200,00 € 

 

TOTAL GENERAL H.T.        4 200,00 € 

+ TVA 20 %      840,00 € 

TOTAL GENERAL T.T.C.   5 040,00 € 

Conditions de paiement 

- 30 % TTC à la commande soit 1 512 €. 
- possibilité de facturations intermédiaires à tout moment sur la base du travail réalisé. 
- solde sur présentation de la facture finale.  
 

Validité de l’offre 

Cette offre est valable 3 mois. 
 

Confidentialité 

 Les rapports correspondant à cette prestation seront remis exclusivement au demandeur. 
Le FCBA s’engage à ne diffuser aucun élément à un tiers sans autorisation du demandeur. 
 

Pour le FCBA 
 

 

Julien BRASSY Julien LAMOULIE Serge LE NEVE 

 
 
 
 

  

Ingénieur Construction 
Structure bois 

 
 
 
 
 

Responsable de secteur 
Charpentes, 

Ossatures, Bardages 

Responsable 
Equipe Ingénierie 

Pour le Client 
 
 
 
 
 

 

Bon pour commande, le  
 
 
N.B. : La signature du présent devis et le paraphe porté sur chacune des pages engage le signataire sur l’acceptation de 
nos conditions générales de vente figurant ci-après le présent devis.  
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